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Texte de la question

M. Aymeric Caron alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur la nécessité d'opérer le retrait du renard roux de la liste des espèces
susceptibles d'occasionner des dégâts (ESOD), conformément aux constats scientifiques et aux appels des
associations compétentes en la matière. Chaque année en France, près de 2 millions de mammifères et
d'oiseaux sont tués dans le cadre du classement en espèces susceptibles d'occasionner des dégâts (ESOD),
qui autorise leur chasse, piégeage ou destruction toute l'année. En préambule, M. le député attire l'attention de
Mme la ministre sur l'absurdité de ce statut de « nuisible », spécifique à la France et qui concerne actuellement
neuf espèces, pour lequel il n'existe aucune justification scientifique et dont les effets sont au mieux en demi-
teinte, au pire contre-productifs par rapport aux objectifs invoqués. En effet, de nombreuses associations et
travaux scientifiques contestent sa pertinence, notamment s'agissant du renard roux, dont le retrait de la liste est
aujourd'hui indispensable. Le renard fait l'objet d'une approche utilitariste contradictoire : reconnu utile pour la
régulation des rongeurs, il est néanmoins classé nuisible en raison de dégâts ponctuels dans les élevages. Or il
joue un rôle écologique essentiel en contribuant à l'équilibre des écosystèmes et à la limitation de certaines
maladies via son régime alimentaire (consommation de carcasses et de rongeurs). Sur le plan scientifique, les
arguments justifiant son classement sont clairement infondés : l'IGEDD et l'Agence nationale de sécurité
sanitaire estiment qu'aucun enjeu de santé publique ne justifie le classement ESOD du renard. L'argument
agricole est également contesté. Les données issues de l'étude CARELI (Doubs, 2021-2025) montrent que les
prédations imputables aux renards ne représentent que 2,7 % par an et qu'elles sont majoritairement liées à des
facteurs humains. Selon les experts, les mesures de protection des élevages sont bien plus efficaces que la
destruction des prédateurs. Par ailleurs, plusieurs études soulignent que les déséquilibres écologiques sont
principalement liés à certaines pratiques agricoles (monocultures, usage de pesticides, destruction des habitats)
plutôt qu'à la prédation. La destruction des renards produit même des effets contre-productifs, en perturbant les
équilibres proies-prédateurs. De plus, les politiques de destruction sont coûteuses et inefficaces. L'étude
CARELI démontre l'absence de variation des populations de renards entre zones chassées et non chassées.
Une étude du Muséum national d'histoire naturelle (2026), fondée sur sept années de données nationales,
conclut à l'absence de corrélation entre destruction et réduction des dégâts, voire à un effet inverse
(augmentation des dégâts après intensification des abattages). En outre, ces politiques représentent un coût
public très élevé : 103 à 123 millions d'euros par an, soit bien supérieur aux dégâts imputés (23 millions
d'euros). L'exemple du Luxembourg, où la chasse au renard a été interdite sans provoquer de déséquilibres
écologiques, démontre que l'alternative éthique est aussi la plus efficace. À l'inverse, la France continue à
permettre et à organiser les pires barbaries envers les animaux. Ce maintien du statut ESOD est d'autant plus
injustifié qu'il est massivement rejeté par l'opinion publique : 65 % des Français sont opposés à ce classement et
71 % à la destruction des renards (IFOP, 2023), tandis qu'une pétition parlementaire demandant la sortie du
renard roux de la liste ESOD a déjà recueilli plus de 40 000 signatures. Dans le contexte du déclin accéléré de
la biodiversité et à la lumière des éléments scientifiques rappelés, il lui demande si le Gouvernement va retirer le
renard roux de la classification ESOD pour la prochaine période triennale de classement.
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